
COMMUNE DE DE RIXENSART
AVIS ENVIRONNEMENT

ENQUETE PUBLIQUE

ÉTABLISSEMENTS CONTENANT DES INSTALLATIONS OU ACTIVITÉS CLASSÉES EN VERTU DU DÉCRET DU 
11 MARS 1999 RELATIF AU PERMIS D'ENVIRONNEMENT

Concerne :  Demande de permis d'environnement de classe 2 de la  sprl L.P. OIL allée des Lacs 10 à 6280 Gerpinnes
(Loverval)  en  vue  renouvellement  du  permis  d'environnement  arrivant  à  échéance  le  13/10/2023  réf.PE2003/2
(exploiter et mise en conformité d'une station-service, pour le cuvage de la piste, le placement de nouvelles pompes à
drainer et citerne double paroi, ainsi que pour une augmentation de la capacité de stockage pour le gasoil et pour
l'essence)

Le terrain est situé rue de La Hulpe 13 à 1331 Rixensart, paraissant cadastré 3e division section B n° 215 K.

Le projet n’est pas soumis à évaluation complète des incidences et une étude d’incidences sur l’environnement n’est
pas requise.

La Bourgmestre porte à la connaissance de la population qu’une enquête publique est ouverte, relative à la demande
susmentionnée.

Date d’affichage de la demande : 24 janvier 2024
date d’ouverture d’enquête : 29 janvier 2024
date de clôture d’enquête : 13 février 2024

Le dossier peut être consulté, durant la période d'enquête, à l'adresse suivante :
au service environnement, Colline du Glain 33 à 1330 Rixensart

- les jours ouvrables soit du lundi au vendredi de 8h30 à 16h00 ;
- les mardis , 30 janvier, 6 et le 13 février 2024 jusqu'à 20 heures.

Pour les consultations jusqu'à 20 heures, rendez-vous doit être pris au plus tard 24 heures à l'avance auprès du service
Urbanisme - téléphone : 02/654.16.50 - mail : environnement@rixensart.be

les réclamations et observations écrites sont envoyée par courrier électronique à environnement@rixensart.be, par
courrier ordinaire a l’adresse suivante : Collège communal, Avenue de Merode 75 à 1330 Rixensart ou remise au plus
tard à la séance de clôture de l’enquête. Sous peine de nullité, les envois par courrier sont daté et signés, ceux par
courrier électronique sont clairement identifiés et datés.

Les  réclamations  et  observations  verbales  sont  recueillies  moyennant  prise  de  rendez-vous  avant  la  clôture  de
l’enquête.

Des explications techniques peuvent être obtenues auprès du Fonctionnaire technique compétent : Service Public de 
Wallonie/DPA – rue de l’Ecluse 22 à 6000 Charleroi – ( 071/654.785)

Rixensart, le 22 janvier 2024.

Le Directeur général, La Bourgmestre,
Pierre VENDY. Patricia LEBON.
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